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NOTIFICATION

Addendum

Les Philippines ont fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après le 14 mai 2002.
_______________

Levée d'une interdiction d'importer des fruits et autres produits en provenance de Chine

L'arrêté administratif (AO) n° 24, série 2001 du Département de l'agriculture (DA) lève
l'interdiction temporaire de l'importation de fruits spécifiés et de maïs en provenance de Chine,
en particulier de Yantai, Longkou, Welhai et Qungdao (Tsingtao) dans la province de Shandong, ainsi
que de Dalian.  Cette interdiction temporaire a été mise en place au moyen de l'AO n° 22, série 2001
du DA, et notifiée aux Membres de l'OMC le 16 novembre 2001.

Après vérification et à l'issue de consultations avec la Chine, il a été établi que le spécimen
détecté n'était pas un carpocapse, mais un organisme nuisible non encore présent aux Philippines
dénommé Carposina nipponensis.  Par conséquent, les Philippines ont levé l'interdiction temporaire
par suite de la décision de la Chine d'imposer le traitement obligatoire requis pour prévenir une
infestation par l'organisme nuisible en question, et sous réserve des procédures d'inspection
quarantenaire philippines indiquées dans l'AO n° 24.

Pour toute observation concernant cette notification, prière de s'adresser au:

Philippine National Enquiry Point (Point national d'information des Philipppines)
Office of the Director
Policy Analysis Service
Department of Agriculture
3rd Floor, DA Building, Elliptical Road
Diliman, Quezon City (Philippines)

Téléphone:  (632) 926 74 39
Téléfax:  (632) 928 05 90
Courrier électronique:  polreser@eudoramail.com

__________


